
1. OBJET ET DÉFINITIONS
Ces Conditions Générales définissent 
les droits et obligations respectifs des 
parties ainsi que les conditions dans 
lesquels SGS réalisera pour le Client 
(ci-après définit « les Parties ») des 
prestations de conseil ayant pour objet 
la mission définie dans la Proposition 
annexée au présent contrat et en faisant 
partie intégrante.

Sauf accord contraire par écrit, toutes 
les Prestations fournies par l’une ou 
l’autre des sociétés affiliées à SGS SA 
(chacune ci après dénommée « SGS ») 
au Client seront régies par les présentes 
Conditions Générales et constitueront 
l’ensemble de l’accord (le « Contrat 
») entre le Client et SGS. Le Client est 
réputé avoir accepté ces Conditions 
Générales après les avoir signées, 
ou après avoir signé les documents 
contenus dans la Proposition, ou encore 
si la fourniture des Prestations est 
commencée, en l’absence de signature 
des documents ci-dessus visés.

« Client » désigne l’entité définie dans la 
Proposition pour laquelle la SGS réalisera 
les Prestations.

« Prestations » désigne les services 
réalisés par SGS pour le Client tels qu’ils 
sont détaillés dans la Proposition.

« Proposition » désigne un ou plusieurs 
documents acceptés par les 2 parties, 
et faisant référence aux Conditions 
Générales. La Proposition comprend la 
description d’une prestation particulière.

« Résultats » désigne les livrables 
réalisés pour la Prestation et qui sont 
remis par la SGS au Client.

2. PRIX
a.	Les prestations définies à l’article 1 ci-

dessus seront facturées au Client selon 
le Planning Prévisionnel et les Tarifs 
prévus dans la Proposition.

b.	Les frais engagés par SGS de 
déplacement, d’hébergement, de 
repas et frais annexes nécessaires 
à l’exécution de la prestation seront 
facturés en sus au Client sur relevé 
de dépenses sauf stipulation contraire 
dans la proposition.

c.	Le Client paie, sans retard, dans les 
30 jours suivant la date de facturation 
(la “Date d’Exigibilité”), les sommes 
dues, faute de quoi, des intérêts seront 
dus au taux de trois (3) fois le taux de 
l’intérêt légal à compter de la Date 
d’Exigibilité jusqu’à la date effective 
de paiement ainsi qu’une pénalité 
forfaitaire pour frais de recouvrement 
de 40 euros.

3.DURÉE ET RÉSILIATION
Le Contrat prendra effet à partir de la 
date d’entrée en vigueur définie dans 
la Proposition. En l’absence d’une date 
d’entrée, le Contrat entrera en vigueur 
à la date à laquelle la réalisation des 
Prestations aura commencé ou bien à la 
signature du Contrat par les 2 Parties. 

Chacune des Parties pourra mettre fin 
au Contrat, moyennant le respect d’un 
préavis d’un (1) mois, sans encourir le 
versement d’aucune indemnité du fait 
de cette rupture, sauf l’obligation pour 
le Client de payer à SGS les honoraires 
correspondants aux travaux effectués à 
la date de prise d’effet de la résiliation, 
et lui rembourser l’intégralité des frais 
encourus jusqu’à cette date.

OBLIGATIONS DE LA SGS 

4. EXÉCUTION DE LA PRESTATION
La SGS s’engage à mener à bien les 
tâches précisées dans la proposition, 
conformément aux règles de l’art et de 
la meilleure manière et à cet effet, la 
SGS constituera l’équipe nécessaire à la 
réalisation de la mission et remettra au 
Client les Résultats mentionnés dans la 
Proposition.

5. CALENDRIER
Le Client et SGS détermineront dans la 
Proposition les délais de réalisation des 
Prestations.

6. NATURE DES OBLIGATIONS
Pour l’accomplissement des diligences et 
prestations prévues dans la proposition, 
la SGS s’engage à donner ses meilleurs 
soins, conformément aux règles de 
l’art. La présente obligation, n’est, de 

convention expresse, que pure obligation 
de moyens.

7. SECRET DES AFFAIRES - 
CONFIDENTIALITÉ
SGS est tenue au secret des Affaires.

SGS s’engage à traiter de manière 
confidentielle les informations de toute 
nature (commerciales, financières, 
techniques, opérationnelles ou autres) 
et tous documents (certificats, rapports 
d’analyses ou d’inspection, etc…) 
obtenus ou générés lors des services 
fournis au Client et s’interdit d’en 
faire usage ou de les communiquer à 
quiconque, pour quelque cause que 
ce soit ou sous quelque forme que ce 
soit sans le consentement préalable 
écrit du Client exception faite (i) pour 
prouver l’exécution desdits Services 
et notamment en obtenir le paiement, 
ou (ii) en exécution d’une décision de 
justice passée en force de chose jugée 
ou (iii) sur demande d’une autorité 
administrative compétente notamment 
dans l’exercice des pouvoirs d’enquête, 
de contrôle, d’autorisation ou de sanction 
des autorités juridictionnelles ou 
administratives.

Toutes les informations obtenues sur 
le Client auprès de sources autres 
que le Client seront traitées comme 
confidentielles. SGS doit préserver la 
confidentialité de la source et son identité 
ne sera pas divulguée au Client, sauf 
accord de ladite source.

Dans l’éventualité où SGS à qui une 
information a été régulièrement 
communiquée dans le cadre des services 
fournis serait légalement contrainte de 
la dévoiler (réquisition administrative 
ou judiciaire, etc..), celle-ci s’engage à 
en référer au Client dans les meilleurs 
délais (sauf interdiction de l’Autorité 
Réquisitrice) afin que ce dernier puisse 
engager toute action nécessaire à 
la sauvegarde de ses droits et/ou y 
renoncer. Dans l’éventualité où une telle 
action n’aura pu aboutir ou si le Client 
renonce à s’en prévaloir, SGS s’engage 
à ne diffuser que l’information requise 
légalement.

Dans le cadre de ses évaluations de 
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type certification ou accréditation, 
SGS peut être amenée à donner un 
accès aux informations de ses clients 
aux évaluateurs (examen de rapports 
d’inspection, de rapports d’analyses, 
etc…).

8. DONNÉES PERSONNELLES
Dans le cadre de la fourniture des 
services, la Société et le Client peuvent 
accéder et traiter des Données à 
Caractère Personnel (ci-après « 
Données Personnelles ») en tant que 
Responsables distincts de Traitement, 
chacun pour ses besoins contractuels et 
commerciaux. Ils s’engagent à respecter 
la réglementation en vigueur, notamment 
le Règlement (UE) 2016/679 (ci-après 
« RGPD »), à partager leur politique 
de confidentialité avec l’autre partie 
ainsi qu’à informer et à demander le 
consentement de personnes concernées 
par les traitements qui seront réalisés, 
si nécessaire. Chaque partie s’engage 
également à prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et la 
confidentialité de Données Personnelles. 
La politique de confidentialité de la 
Société est disponible à l’adresse 
suivante : https://www.sgs.com/-/media/
sgscorp/documents/corporate/brochures/
sgs-legal-privacy-notice-clients-2008-hr-
fr.cdn.fr-FR.pdf

Lorsque la Société agit en tant que Sous-
Traitant des données personnelles pour le 
compte du Client, les données collectées 
et traitées sont soumises au RGPD, 
notamment à son article 28, paragraphes 
3 et 4, ainsi qu’à toute législation 
applicable en matière de protection 
des données. La Société s’engage à 
traiter les Données Personnelles selon 
les instructions documentées du Client 
et aux fins définies dans le contrat. 
Le Client, en tant que Responsable 
de Traitement, est responsable de la 
conformité des traitements avec les lois 
en vigueur, y compris l’information et, si 
nécessaire, la collecte du consentement 
des personnes concernées.

Si la Société et le Client déterminent 
conjointement les finalités et les moyens 
du traitement pour l’exécution de la 
prestation, ils agissent en tant que 
Responsables conjoints de Traitement. 
Dans ce cas, ils s’engagent à respecter 
les exigences du RGPD et celles de 
toute législation applicable en matière 
de protection des données ainsi que les 
responsabilités et les obligations prévues 
dans le contrat établi par les deux parties. 
Pour exercer les droits applicables en 
matière de protection des données ou 
pour toute question sur le traitement des 
Données Personnelles dans le cadre de la 
prestation, le Client doit écrire à l’adresse 
suivante : fr.privacy@sgs.com.

OBLIGATIONS DU CLIENT

9. OBLIGATION DE COLLABORATION
Le Client tiendra à la disposition de 
SGS toutes les informations et les 
documents pouvant contribuer à la bonne 
réalisation de l’objet du présent contrat. 
Le Client s’engage à fournir à SGS des 
informations complètes, sincères et 
véritables. À cette fin, le Client s’engage 
à désigner des interlocuteurs privilégiés 
pour communiquer dans les diverses 
étapes de la mission contractée et fournir 
à SGS une connaissance détaillée des 
activités professionnelles du Client si 
nécessaire.

10 . RÉCEPTION DES RÉSULTATS
La remise des Résultats constitue la 
fin des Prestations de SGS au titre du 
Contrat. Sauf dispositions contraires 
dans la Proposition, les Résultats seront 
réputés avoir été acceptés par le Client 
si celui-ci ne formule aucune réserve 
écrites dans les 15 jours calendaires 
suivant la remise des Résultats.

11. OBLIGATION DE NON-SOLLICITATION 
DE PERSONNEL
Le Client s’interdit d’engager, ou de 
faire travailler d’aucune manière, tout 
collaborateur présent ou futur de SGS. 
La présente clause vaudra, quelle que 
soit la spécialisation du collaborateur 
en cause, et même dans l’hypothèse 
ou la sollicitation serait à l’initiative 
dudit collaborateur. La présente clause 
développera ses effets pendant toute 
l’exécution du présent contrat, et pendant 
1 an à compter de sa terminaison.

JOUISSANCE DES RÉSULTATS

12. PROPRIÉTÉ DES RÉSULTATS
a.	Le Client a le libre usage des 

Résultats pour son propre compte 
une fois le paiement intégral du 
prix de la Prestation effectuée. Le 
Client reconnaît que les informations 
fournies par SGS ainsi que le rapport 
contenant ces informations constituent 
le savoir-faire de SGS dont SGS est 
propriétaire exclusif. En conséquence, 
toute divulgation par le Client ou/
et ses préposés des informations 
fournies et ou des rapports contenant 
ces informations à tout tiers engage la 
responsabilité du Client.

b.	Le Client reconnaît également que la 
forme et la présentation des rapports 
contenant les informations fournies 
par SGS, sont originales et constituent 
des oeuvres protégeables au sens 
de l’article L-111.1 du Code de la 
Propriété Intellectuelle dont SGS est 
seul auteur et propriétaire exclusif. 
SGS conserve les droits d’auteur de 

tous les documents qu’il a préparés. 
Le Client aura le droit de les utiliser 
ou de les copier, mais seulement pour 
l’usage auquel ils sont destinés. Dans 
ces conditions il n’a pas besoin de 
l’autorisation de SGS pour les copier.

13. RESPONSABILITÉS
a.	Les travaux menés par SGS visent 

à la formulation d’une appréciation 
indépendante basée sur l’expérience 
acquise et les pratiques commerciales 
courantes dans un Marché donné. 
Ainsi, les informations fournies par 
SGS dans le cadre de ses prestations 
ne peuvent servir que d’indications 
ou de références par rapport à des 
pratiques généralement admises et ne 
constituent en aucun cas une garantie. 
Les informations ainsi remises au 
Client sont utilisées par lui sous sa 
seule responsabilité.

b.	En aucun cas, SGS ne pourra 
être tenue pour responsable 
de quelque préjudice direct ou 
indirect tel que notamment perte 
financière ou manque à gagner 
qui pourrait être causé du fait 
notamment de l’utilisation, de 
l’analyse ou de l’interprétation des 
appréciations fournies par SGS ou qui 
résulterait d’inexactitudes, erreurs 
obsolescences, ou omissions résultant 
d’une erreur ou d’une négligence , sauf 
le cas de faute lourde ou de dol, de la 
part de SGS, d’un de ses préposés ou 
de ses experts, ou de tout autre fait 
qui échappe au contrôle de SGS et ce 
même dans l’hypothèse où SGS aurait 
été informée de l’usage qu’entend faire 
le Client des informations.

c.	Nonobstant ce qui précède, le Client 
convient que, quels que soient les 
fondements de sa réclamation, et la 
procédure suivie pour la mettre en 
oeuvre, la responsabilité éventuelle 
de SGS à raison de l’exécution des 
obligations prévues au présent contrat, 
sera limitée à un montant n’excédant 
pas la somme totale effectivement 
payée par le Client, pour les services 
ou tâches fournis par la SGS.

d.	Prescription : Sauf prescription 
légale ou délai jurisprudentiel plus 
court, toute action fondée sur ou 
liée au Contrat devra être exercée 
dans un délai maximum d’un (1) an 
à compter de la date à laquelle la 
Partie demanderesse a eu pour la 
première fois connaissance, ou aurait 
dû avoir connaissance, des faits à 
l’origine de son action. Le Contrat 
étant conclu entre le Client et SGS, 
toute réclamation ou action issue 
des présentes à l’encontre de SGS 
ne pourra être engagée que par le 
Client. Le processus de traitement 
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des plaintes et réclamations est mis à 
disposition sur demande écrites.

14. RÉFÉRENCEMENT
Le Client accepte que SGS puisse faire 
figurer parmi ses références les travaux 
accomplis dans le cadre du présent 
contrat sous réserve de son obligation de 
confidentialité selon l’article 7 ci-dessus.

15. INTERPRÉTATION DU CONTRAT
Le présent contrat et ses annexes 
contiennent tous les engagements des 
parties, et les correspondances, offres 
ou propositions antérieures à la signature 
des présentes, sont considérées comme 
non-avenues.

16. NOTIFICATION
Lorsque le Contrat prévoit qu’une partie 
doit être avertie par écrit, la notification 
doit être délivrée en mains propres, ou 
être envoyée par lettre recommandée, à 
l’autre partie. Toute notification envoyée 
par la poste sera considérée comme 
ayant été reçue par son destinataire deux 
(2) jours ouvrés après avoir été postée. 
Toute notification délivrée en mains 
propres sera considérée comme reçue 
par son destinataire un (1) jour ouvré 
après sa remise.

17. CONVENTION DE PREUVE
SGS et le Client s’engagent à considérer 
les éléments qu’ils échangent 
(sous forme électronique) comme 
des documents originaux, les liant 
d’une manière pleine et entière. En 
conséquence, SGS et le Client entendent 
attribuer à ces documents une valeur 
probatoire, sous réserve du respect des 

stipulations contractuelles. SGS et le 
Client conviennent de conférer à leurs 
documents, la valeur probatoire accordée 
par la Loi aux documents écrits sur 
support papier.

SGS et le Client s’engagent à veiller à 
ce que le contenu de leurs documents 
respecte les obligations, notamment 
formelles, issues des Lois règlement et 
usages du commerce. En tout état de 
cause, sauf le cas établi de défaillance 
oui de corruption de leurs systèmes 
informatiques, SGS et le Client renoncent 
expressément à invoquer la nullité et 
l’inopposabilité de leurs transactions, 
au motif qu’elles auront été effectuées 
par l’intermédiaire de systèmes 
électroniques.

18. JURIDICTION COMPÉTENTE
Tous litiges découlant de l’exécution 
du Contrat, ou en relation avec ceux-ci, 
seront gouvernés et interprétés selon 
le droit français à l’exclusion des règles 
de conflit de lois. Tous ces litiges seront 
de la juridiction exclusive des tribunaux 
compétents du siège social de la Société.
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